
                                                                                                                                                                  
  

 

 

 

 

 

Action et Partage avec Calcutta 

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 11 mars 2023 

 

L’Assemblée s’est réunie le 11 mars 2023 à 11h30 en visio-conférence suite à la convocation adressée par courrier 

électronique ou par courrier postal pour les membres dépourvus d’adresse email. 

 

 1 - Accueil des participants par les membres du Conseil  

 

Présents :  

 

1.1-Constitution du bureau 

 

Ouverture de l’Assemblée à 11h30 par le secrétaire général qui fait appel à des candidats pour constituer le bureau 

de l’Assemblée. 

 

Président de l’assemblée : Matthieu Deloye 

Secrétaire de séance : Sylvain Vergobbi 

Scrutateurs : Anne Vauthier et Marilyne Laborde 

 

Membres pour l’exercice 2022 : 127 personnes (don effectué en 2022) 

Membres présents ou représentés : 20 personnes 

Pouvoirs : 12 

Aucun quorum n’est exigible pour délibérer valablement. 

 

Election du bureau de l’assemblée : votée à l’unanimité des présents et représentés. 

 

1.2-Informations générales données par le président de l’assemblée :  

 

Rappel de l’ordre du jour : 1- Accueil et constitution du bureau, 2 – Rapport d’activité, 3- Rapport financier, 4-

Appel à candidatures et constitution du Conseil, 5 Débat, orientations, vote des résolutions, 6- Questions diverses et 

actualités. 

 

Informations générales : 

- Nouvelles d’HSP 

- Evocation du décès de M. Ducrot 

 

 2 - Rapport d’activité d’APC pour 2022 

 

Retour sur les orientations décidées en 2022 

 
Participation à l’anniversaire MEP dans la foulée de la rencontre organisée en Janvier 2022 

=> Fait 

 

Envoi régulier d’informations aux donateurs Abandon du papier pour un format numérique uniquement (hors 

convocation AGO) 

=> 4 lettres d’information SENDINBLUE envoyées en 2022 à environ 500 + amis et donateurs 

=> Relais des informations HSP 

=> Relais du blog du P. Laurent 

 

Communiquer sur la ventilation par HSP des fonds envoyés par APC  

=> A corriger en 2023 
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Lecture du rapport d’activité 

 
Mise en place d’un partenariat avec la Fondation COMGEST. 

27.500€ versés dans le cadre de ce partenariat 

 

Succession Chantal BARRE décalée faute d’acquéreur pour la maison à vendre (Paris13ème). 

APC est informé par REGNIER Notaires comme les autres légataires (Pour mémoire :100.000€) 

 

Relocalisation du compte à la BNPP de Sèvres et fermeture du CCP La Banque Postale. 

Simplification et sécurisation des dépôts de chèques 

 

Généralisation de la génération des reçus fiscaux via OHME. 

Systématisation et accélération du processus d’envoi des reçus fiscaux 

 

Enrichissement de la base de données OHME. 

789 contacts dédoublonnés dont 78% ont désormais un email 

 

Migration de l’hébergement du site internet et des messageries vers OVH cloud. 

Prestation assurée gracieusement 

 

Le rapport est complété oralement avec réponses aux questions suivantes : 

 

· Les fonds apportés par COMGEST sont-ils pour un projet en particulier ? Non, mais ils font l’objet d’un 

suivi particulier 

 

· Contentieux sur la vente de la maison léguée Chantal Barre : est-qu’APC participe aux frais d’avocat ? Oui 

 

· Loyer pour l’hébergement du site internet chez OVH ? De l’ordre de 30 € par an. 

 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 

 3 - Rapport financier d’APC pour 2022 

 

Le trésorier adresse à tous les membres d’APC un grand merci pour avoir soutenu par leurs dons et/ou leur 

disponibilité l’action d’APC tout au long de 2022, en faveur d’Howrah South Point. 

 

Synthèse par le président des éléments les plus pertinents du compte de résultat et du bilan de 2022 

 

· En 2023 les recettes s’élèvent à 104 654,03 €. 

· Les dépenses courantes se sont élevées à 3 240,00 € de dépenses courantes 

· APC a transféré à HSP  84 000,00 €.  

· Le fonds associatif s’élève au 31/12/2022 à 71 215,69 € 

· Les dons sont en progression mais il faut tenir compte du don de la fondation Comgest qui masque la 

baisse des donateurs habituels 

 

Le compte de résultat et le bilan ont été joints à la convocation envoyée pour l’assemblée générale. 

 

Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 

 

 4 - Appel à candidatures et renouvellement des membres du Conseil 

 

Rappel par le Président 

 

Le Conseil actuel : 

 

Le Conseil propose de renouveler le présidente et le secrétaire, tout en appelant à un renouvellement des 

candidatures pour les années à venir et préparer une transition. 
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Jean Pichot a souhaité mettre un terme à son mandat de trésorier. Le conseil remercie Jean pour les années passées 

au service d’APC et d’HSP. 

 

Président d’APC : Guillaume Savard 

Secrétaire Général : Sylvain Vergobbi 

Trésorier (par intérim) Guillaume Savard 

 

Administrateurs Laurent Bissara, Armelle Savard, Matthieu Deloye,  

 

L’assemblée ratifie à l’unanimité des présents et représentées la composition du Conseil. 

 

Coordinateurs d’activités : 

 

Microprojets : Matthieu Deloye 

Site Internet : Irène Beauclair 

Réseaux sociaux : Maryline Laborde 

Lettre aux amis : Guillaume Savard (avec passation au pôle Internet/Réseaux sociaux) 

Artisanat : Charlotte Vergobbi 

 

Vote sur les volontaires/candidats : approuvé à l’unanimité. 

 

 

 5 - Débat & orientations - vote des résolutions 

 

 

Continuer à développer les relations avec les volontaires APC et MEP 

 

Organiser un évènement convivial d’ampleur afin de renouer le lien de visu  

=> objectif d’organiser une rencontre avce les volontaires de retour d’HSP 

 

Renouveler le partenariat avec COMGEST 

 

Prolonger les efforts pour renforcer / renouveler les forces vives d’APC 

 

Renforcer la communication sur les réseaux sociaux 

Assurer une cohérence entre les comptes facebook, instagram, le site internet et la lettre aux amis 

Inciter le réseau d’APC à partager le contenu des comptes facebook et instagram 

 
Ces orientations sont approuvées à l’unanimité des présents et représentés. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12h30 

 

 

La Présidente de séance   Le Secrétaire de séance        Les Scrutateurs 
      


